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Selon votre situation, vous pourrez être maintenu à votre régime de protection sociale, auquel cas, vous serez assujetti à la législation polynésienne.

Sommaire

A votre arrivée sur le fenua, vous devez fournir une attestation de l?organisme de sécurité social en cours de validité à la CPS.

Toutefois, il existe des conventions (accords de coordination, protocole d?accords,?) entre la CPS et différents organismes : la CAFAT de Nouvelle-
Calédonie et de l?ENIM, afin de faciliter le paiement de prestations et la prise en charge des soins selon certaines conditions.

Pour toute information complémentaire, renseignez-vous auprès de votre organisme de sécurité social ou du CLEISS (Centre des Liaisons 
Européennes et Internationales de Sécurité Sociale).

 

Caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de prévoyance 
des travailleurs (CAFAT)

Les accords de coordination entre la CPS et la CAFAT de Nouvelle-Calédonie vous permettent de bénéficier sous certaines conditions :

du versement des allocations familiales par la CPS pour les enfants à charge résidant en Polynésie française. Leur montant est calculé 
conformément à la réglementation en vigueur en Polynésie française.
de la prise en charge par la CPS des prestations en nature de l?assurance maladie pour les pensionnés et rentiers de la CAFAT.

Les autres prestations restent gérées par la CAFAT.
 

Qui peut en bénéficier ?

les pensionnés relevant de la CAFAT résidant en Polynésie française sous certaines conditions
leurs ayant droits (enfant(s), conjoint(e) ou concubin(e) notoire). La qualité d?ayant droit est déterminée par la CAFAT conformément à la 
réglementation qu?elle applique.

 

Quelles sont les pièces à fournir pour l'inscription à la CPS?

Les ayants droit justifieront de leur situation de famille à la CPS et fourniront les pièces justificatives le cas échéant.

Conseil pratique

Avant votre départ, renseignez-vous auprès de la CAFAT sur les modalités et formalités à effectuer en fonction de votre situation.
 

Etablissement national des invalides de la Marine (ENIM)

Le protocole d'accords entre l'ENIM et la CPS vous permet de bénéficier des prestations familiales et de la prise en charge des frais de santé en 
assurance maladie dans les conditions applicables aux assurés polynésiens.

Qui peut en bénéficier ?

les actifs et pensionnés relevant de l'ENIM 
leurs ayants droit (enfant(s), conjoint(e) ou concubin(e) ou partenaire pacsé)
(sur la base d'un fichier transmis par l'Enim à la CPS)

Quelles sont les prestations servies par la CPS ?

Vous pouvez bénéficier des prestations en nature :
- de l'assurance maladie et la longue maladie
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- de la maternité,

- de l'invalidité

Conseils pratiques

Au préalable, renseignez-vous auprès du service des affaires maritimes sur les formalités à effectuer en fonction de votre situation.

Pour pouvoir être inscrit dans la base des ressortissants ENIM vous devez être déclarés auprès du service des affaires maritimes.

En cas de changement de situation personnelle (adresse ou changement de situation familiale...)  merci d'en informer la Caisse de prévoyance sociale 
(40 41 68 00).

 

Santé
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